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AUVERGNE





	Le logo de votre collectivité




Entre :

D’une part, la REGION AUVERGNE, 

représentée par le Président du Conseil régional,

Et :

D’autre part, ……………………………………………….., 

représenté par ……………………………………………...,

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE :

Dans le cadre de ses actions d’aménagement numérique du territoire, le Conseil régional d’Auvergne déploie une action dédiée à l’accompagnement des collectivités locales auvergnates en matière de présence sur Internet. En effet, « l’Auvergne en ligne », c’est-à-dire l’Auvergne perçue par les internautes, est fortement représentée par les sites internet des collectivités locales et acteurs publics d’Auvergne, lesquels constituent autant de portes d’entrée sur la région. 

Ces sites internet ont aujourd’hui la double vocation de valoriser les ressources et particularités de leurs territoires et de contribuer à leur échelle à l’attractivité de la région d’Auvergne, attractivité qui bénéficie à tous les territoires auvergnats.

Afin de les soutenir dans cette seconde mission, et en respectant la personnalité et l’identité de chaque territoire, le Conseil régional a donc décidé de mettre à la disposition des collectivités locales et des acteurs publics d’Auvergne un outil de valorisation de leurs équipements et activités, intégrable directement et gratuitement sur leurs sites internet.

La présente convention encadre les dispositions de durée et de tarifs des contrats d’abonnement et de leur renouvellement signés par la Collectivité locale / l’acteur public avec CDC Numérique dans le cadre de la présente opération.

OBJET :

· L’action de la Collectivité locale/de l’acteur public s’inscrit dans sa volonté d’œuvrer à l’aménagement de numérique de son territoire au service de ses populations et afin de favoriser l’accueil de nouvelles populations.

· Le Conseil régional d’Auvergne a noué un partenariat, fin 2006, avec CDC Numérique pour favoriser le déploiement de services en ligne à l’usager. Ce partenariat a fait l’objet d’une convention triennale entre le Conseil régional d'Auvergne et CDC Numérique concernant le déploiement du programme PROXIMITÉS.

· Dans le cadre de cette convention, le Conseil régional d’Auvergne prend en charge les frais de d’installation, de mise en service et d’utilisation de PROXIMITÉS pour le compte des Collectivités locales et des acteurs publics d’Auvergne.

· Une convention spécifique, dite convention « contributeur » entre la Collectivité locale/l’acteur public et CDC Numérique viendra fixer les modalités pratiques de mise en œuvre de l’intégration et de l’animation de PROXIMITÉS sur chaque site internet.

· PROXIMITÉS propose :
· Un guide géolocalisé des services de proximité, en ligne sur le site des acteurs publics locaux

· Un éditeur papier permettant de réaliser des annuaires thématiques sur la base des informations du guide géolocalisé

· Un outil de veille territoriale en phase expérimentale, permettant de diagnostiquer et de piloter l’offre de services publics d’un territoire. Cet outil de veille fait l’objet d’une démarche d’expérimentation à laquelle est associé la Collectivité locale/l’acteur public partenaire. Les modalités de mise à disposition de l’outil finalisé seront déterminés à l’issue de la phase d’expérimentation.
ARTICLE 1 : 
ENGAGEMENTS DU CONSEIL REGIONAL

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage à prendre en charge les frais d’accès au service PROXIMITÉS pour le compte de la Collectivité locale/l’acteur public pendant 2 ans si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif avant le 11 décembre 2008, pendant un an si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif entre le 12 décembre 2008 et le 11 décembre 2009. 

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage à récolter, via les actions de CDC Numérique et ses propres démarches, l’ensemble des informations et données de services de proximité nécessaires à l’alimentation complète du guide géolocalisé de PROXIMITÉS. 

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage à accompagner la Collectivité locale/l’acteur public dans la démarche de recueil des données, tant en termes de nature d’information que de format. Ces éléments seront notamment précisés dans la convention « contributeur » signée par la Collectivité locale/l’acteur public avec CDC Numérique, partenaire de la Région.

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage à ce que l’ensemble des données de la plateforme du Programme PROXIMITÉS soit accessible et à disposition de la Collectivité locale/l’acteur public, notamment en vue d’alimenter d’autres supports ou services numériques (par exemple : fournir des couches d’informations « métiers » susceptibles d’alimenter son Système d’Information Géographique).

Le Conseil régional d’Auvergne prévoit en outre un appui technique et humain permettant une appropriation rapide de ces nouveaux outils. 

Le Conseil régional d’Auvergne s’engage, 6 mois avant le terme de la présente convention, à proposer à la Collectivité locale/l’acteur public de nouvelles modalités de conventionnement, préservant autant qu’il sera possible des modalités d’accès significativement avantageuses au service PROXIMITÉS tel qu’il aura été implémenté sur le site Internet de la Collectivité locale/l’acteur. 

ARTICLE 2 : 
ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE LOCALE/L’ACTEUR PUBLIC

La Collectivité locale/l’acteur public s’engage à intégrer sur son site Internet le guide géolocalisé de PROXIMITÉS.
La Collectivité locale/l’acteur public s’engage publier, mettre à jour et à mutualiser, à travers le guide géolocalisé du Programme PROXIMITÉS, l’ensemble des informations relatives aux services dont elle/il a la gestion directe ou le pilotage institutionnel. A signature de la convention, la Collectivité locale/l’acteur public établit la liste des informations qu’elle s’engage à récolter et à animer sur une base semestrielle. Cette liste est jointe en annexe de la convention (annexe 1).

Si la Collectivité locale/l’acteur public est une structure intercommunale, elle/il s’engage à assurer la gestion et l’animation de la fourniture des informations relatives à son territoire et/ou à son activité telles que listées à l’annexe 1. 

La Collectivité locale/l’acteur public s’engage à promouvoir l’utilisation du guide géolocalisé de PROXIMITÉS auprès de ses populations ; administrés, touristes, candidats à l’installation. Elle / il s’engage à tenir informé le Conseil régional de toutes ses actions de communication sur ce sujet.  
La Collectivité locale/l’acteur public s’engage à participer, sur sollicitation de la Région Auvergne ou de CDC Numérique, aux réflexions nationales concernant l’évolution du service PROXIMITÉS (groupes de travail, réunions, enquêtes…). Elle/il s’engage notamment à apporter sa contribution aux réflexions conduites autour de l’outil de veille territorial, mis à sa disposition à titre expérimental.

La Collectivité locale/l’acteur public accepte que l’ensemble des données qu’elle fournit soit identifiées comme étant issues de ses services et sourcées du nom de la structure concernée.

Etant donné le caractère transversal de ce projet, celle/celui-ci désigne un référent du programme qui sera l’interlocuteur du Conseil régional.

Cet interlocuteur est ……………………………………

ARTICLE 3 : 
MODALITÉS FINANCIÈRES
La présente convention ne présente pas de budget propre et n’induit aucune dépense dédiée de la part de la Collectivité locale/l’acteur public, le Conseil régional d’Auvergne prenant à sa charge les frais d’accès et de d’installation de PROXIMITÉS pendant 2 ans si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif avant le 11 décembre 2008, pendant un an si celle-ci/celui-ci adhère au dispositif entre le 12 décembre 2008 et le 11 décembre 2009. . Cependant, il appartient à la Collectivité locale/l’acteur public, si elle / il le souhaite, de comptabiliser le temps-homme dévolu à ce programme au sein de ses équipes.

ARTICLE 4 : 
COMMUNICATION
Le Conseil régional d’Auvergne fournit à la Collectivité locale/l’acteur public les outils de communication nécessaires à la promotion de PROXIMITÉS et l’informe régulièrement de l’avancée du projet au plan national. Il associe la Collectivité locale/l’acteur public aux réflexions portant sur l’évolution du service PROXIMITÉS.

La Collectivité locale/l’acteur public informe le Conseil régional des actions de communication qu’elle conduit autour du service PROXIMITÉS, ceci afin d’alimenter la réflexion nationale concernant les bonnes pratiques de promotion du dispositif.
ARTICLE 5 : 
DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention prendra effet à compter de la date de signature. Elle est conclue jusqu’au …………………………… Le Conseil régional d’Auvergne et CDC Numérique s’engagent à informer la Collectivité locale/l’acteur public des nouveaux modes de conventionnement proposés 6 mois avant cette échéance (cf Article 1 alinéa 6). 

ARTICLE 6 : 
RÉSILIATION
La non exécution de l’une des obligations par l’une ou l’autre des parties entraînera la résiliation de plein droit de la convention, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans réponse dans le délai de un mois.

Dans le cas où la Collectivité locale/l’acteur public décide à l’issue de la convention de ne pas maintenir la présence de ses données sur l’annuaire géo-localisé de "Proximités", conformément aux dispositions de la convention contributeur entre CDC Numérique et la Collectivité locale/l’acteur public (Art.11), l’ensemble des données fournies par la Collectivité locale/l’acteur public lui seront restituées et la plate-forme ne présentera aucune donnée signée par la Collectivité locale/l’acteur public.

ARTICLE 7 : MODIFICATION ET RESPECT DES ENGAGEMENTS
La présente convention sera remise à chacune des parties signataires et pourra être adaptée à la demande de l’une ou l’autre des parties. En cas d’accord, les modalités souhaitées feront l’objet d’un avenant.

ARTICLE 8 : LITIGES
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable les différends qui pourraient s’élever à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention.

A défaut, tout litige qui apparaîtrait serait porté auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

          Fait en deux exemplaires                                                         A Clermont-Ferrand, le 

	Le Président/La Présidente de la Communauté……………..

Le représentant/La représentante de l’acteur public……..
	Le Président du Conseil régional 

d’Auvergne,



	Xxxx  XXXXXXX
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René SOUCHON




ANNEXE 1

 LISTE GENERALE

TYPOLOGIE DES SERVICES DE PROXIMITÉS

Vous trouverez ci-dessous la liste complète des thèmes et typologies de structures / équipements retenus dans le cadre du projet "Proximités". Au total, 5 grands thèmes et 175 typologies de structures, équipements seront renseignés dans cette première version.

	Services publics (88 typologies de structures)

	Institutions et collectivités

	Institutions

	Préfecture

	Sous-préfecture

	Ambassade et consulat étranger en France

	Collectivités territoriales

	Mairie

	Conseil général

	Conseil régional

	Etablissement public de coopération intercommunale

	Justice

	Juridictions

	Tribunal d'instance (TI)

	Tribunal de grande instance (TGI)

	Conseil de prud'hommes

	Tribunal de commerce

	Cour d'appel

	Tribunal administratif

	Cour administrative d'appel

	Médiation et conseil

	Délégué du Médiateur de la République

	Maison de justice et du droit

	Conseil départemental d'accès au droit

	Etablissement pénitentiaire

	Environnement, agriculture

	Direction départementale de l'agriculture et de la forêt (DDAF)

	Direction régionale de l'agriculture et de la forêt (DRAF)

	Chambre d'agriculture

	Direction départementale des services vétérinaires (DDSV)

	Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement (DRIRE)

	Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), réseau local

	Direction régionale de l'environnement (DIREN)


	Logement, transport

	Agence départementale pour l'information sur le logement (ADIL)

	Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (ANAH), réseau local

	Direction départementale de l'équipement (DDE)

	Centre des impôts fonciers et cadastre

	Commission départementale de conciliation

	Office HLM

	Travail, emploi et formation

	ANPE, réseau local

	Assedic

	Direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP)

	Inspection du travail

	URSSAF

	Mission locale et Permanence d'accueil, d'information et d'orientation (PAIO)

	Association nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA), réseau local

	Association pour l'emploi des cadres (APEC)

	Association pour l’emploi des cadres, ingénieurs et techniciens de l’agriculture et de l’agroalimentaire (APECITA)

	Chambre de commerce et d'industrie (CCI)

	Chambre de métiers et de l'artisanat

	Direction régionale du commerce extérieur (DRCE)

	Caisse départementale de la Mutualité sociale agricole (MSA)

	Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT), réseau local

	Centre de gestion de la fonction publique territoriale

	Conseiller local OSEO

	Economie et finances

	Banque de France, succursale

	Centre des impôts

	Centre des impôts fonciers et cadastre

	Recette des impôts

	Direction des services fiscaux

	Conservation des hypothèques

	Trésorerie

	Direction départementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DDCCRF)

	Direction régionale des douanes

	Action sociale et santé

	Caisse primaire d'assurance maladie (CPAM)

	Caisse régionale d'assurance maladie (CRAM)

	Caisse d'allocations familiales (CAF)

	Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS)

	Direction régionale des affaires sanitaires et sociales (DRASS)

	Centre d'information et de coordination de l'action sociale (CICAS)

	Centre d'information sur les droits des femmes (CIDF)

	Centre de protection maternelle et infantile (PMI)

	Défenseur des enfants, correspondant local

	Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH)

	Maison départementale des personnes handicapées (MDPH)

	Agence nationale de l'accueil des étrangers et des migrations (ANAEM), réseau local

	Union nationale des associations familiales (UNAF)

	Union régionale des associations familiales (URAF)

	Union départementale des associations familiales (UDAF)

	Point Info Famille

	Enseignement et éducation

	Rectorat

	Inspection académique

	Centre d'information et d'orientation (CIO)

	Information jeunesse, réseau local

	CROUS

	Sécurité et armées

	Commissariat de police

	Brigade de gendarmerie

	Bureau et Centre du service national

	Office national des anciens combattants (ONAC), réseau local

	Direction interdépartementale des anciens combattants (DIAC)

	Sports et loisirs

	Direction régionale de la jeunesse et des sports (DRDJS)

	Direction départementale de la jeunesse et des sports (DDJS)

	Direction régionale des affaires culturelles (DRAC)

	Affaires maritimes, réseau local

	Fédération départementale des associations de pêche et de pisciculture

	Fédération départementale des chasseurs

	Action sociale et santé (28 typologies de structure / équipement)

	Urgence

	Centre antipoison et de toxicovigilance

	Etablissements sanitaires et sociaux

	Services hospitaliers

	Services à l'enfance

	Services aux personnes âgées

	Services aux personnes handicapées

	Services de psychiatrie

	Dispensaire ou centre de soin

	Laboratoire d'analyses

	Services de convalescence et de rééducation

	Services de dialyse

	Lutte contre le cancer

	Etablissements pour la garde d'enfants

	Lutte contre l'alcoolisme et la toxicomanie

	Etablissement thermal

	Etablissement et services sociaux

	Centre de transfusion sanguine

	Professionnels sanitaires et sociaux

	Médecin généraliste

	Médecin spécialiste

	Pharmacie

	Infirmier

	ambulancier

	kinésithérapeute

	assistante sociale

	Lieux d'écoute, de médiation et de prévention

	Centre local d'information et de coordination gérontologique (CLIC)

	Association agrémentée du secteur sanitaire et social

	Centres de dépistage du sida

	Centre régional d'information et de prévention du Sida

	Centre de consultation de tabacologie

	Sports et loisirs (27 typologies de structure / équipement)

	Equipements sportifs

	Piscine

	Stade

	Terrain de sport (tennis, basket,…)

	Patinoire

	Piste de skate, rollers

	Piste cyclable

	Equipements culturels

	Bibliothèque

	Médiathèque

	Archives

	Musée

	Cinéma

	Théâtre

	Salle d'exposition

	Salle de spectacle

	Salle des fêtes

	Jardin, parc

	Lieux et dispositifs d'accueil

	Office du tourisme

	Maison des jeunes et de la culture (MJC)

	Maison de quartier

	Centre de vacances

	Centre de loisirs sans hébergement

	Fédérations, ligues et comités

	Fédération sportive

	Ligue régionale

	Comité départemental

	Associations sportives et culturelles

	Association sportive

	Association culturelle

	Association de jeunesse agréée


	Enseignement et éducation (20 typologies de structure / équipement)

	Lieux d'information et d'orientation

	Centre régional de documentation pédagogique

	Centre départemental de documentation pédagogique

	Centre régional du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM)

	Formation des personnels sanitaires et sociaux

	Etablissements scolaires

	Ecole maternelle

	Ecole élémentaire

	Etablissements secondaires

	Collège

	Lycée

	Lycée professionnel

	Lycée agricole

	Autre établissement spécialisé

	Etablissements d'enseignement supérieur

	Université

	Ecole

	Lycée (BTS, classes préparatoire,…)

	Accueil de la petite enfance

	Assistante maternelle

	Relais d'assistante maternelle

	Etablissements pour la garde d'enfants d'âge préscolaire

	Etablissements d'hébergement pour enfants d'âge scolaire

	Etablissements sociaux pour loisirs et vacances

	Etablissements ou services divers d'aide à la famille

	Vie pratique (12 typologies de structure / équipement)

	Se déplacer

	Gare ferroviaire

	Gare routière

	Arrêt de bus

	Parking

	Communiquer

	Bureau de Poste

	Cabine téléphonique publique

	Lieu d'accès public à Internet

	Traiter, recycler les déchets

	Déchetterie

	Container de recyclage

	consommer

	Marché

	Foire

	Agence de l'eau


ANNEXE 2

 LISTE DES INFORMATIONS RELATIVES AUX SERVICES DE PROXIMITÉS ANIMEES PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

Cette liste est constituée sur la base de la liste générale de l’annexe 1. Elle doit être réalisée avant retour de la convention au Conseil régional. 

Une partie très importante des informations de Proximités sont collectées aux niveaux national, régional et départemental. La Communautés de Communes est donc invitée à lister les informations qu’elle et ses communes-membres sont les seules à détenir ou bien celles qu’elles mettent à jour le plus régulièrement.
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